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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
 

 

EN BREF 
 

➢ Déclaration des revenus 2025 : la déclaration en ligne a débuté le 09 avril et prendra fin le jeudi 

28 mai 2026 à 23h59, pour les Côtes d’Armor. La déclaration de revenus sous format papier doit être 

déposée avant le mardi 19 mai 2026 à 23h59, y compris pour les résidents français à l'étranger. 
 

➢ Pass’engagement : Rappel : dépôt dossier avant le 17 mai 2026 par mail 

mddspassengagement@cotesdarmor.fr ou par voie postale Maison du Département de Saint-Brieuc 

Lamballe - 76 A rue de Quintin - CS 50551 22035 SAINT-BRIEUC CEDEX 
 

➢ Conformément à la loi, la population est informée que des « rondes » seront effectuées sur la 

Commune par la Société SACPA, au cours du mois de mai 2026, afin d’assurer le ramassage, la 

capture et le transport des animaux errants et/ou dangereux sur la voie publique. 
 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 2025-2026 : Subvention communale 
 

 

La participation pour l’année scolaire en cours soit est reconduite, à savoir : 

 42 € par enfant (1er et 2ème enfant)  

 21 € (3ème enfant d’une même famille bénéficiant d’un demi-tarif).  

Cette participation sera versée sur demande aux familles des enfants utilisant le bus ou le 

train pour se rendre à l’école, s’étant inscrites par le biais du site Distribus ou auprès de la région. 

La procédure pour obtenir le versement de cette subvention : 
 

 adresser un mail pour demander une attestation de règlement du transport scolaire, à en précisant 

les noms et prénoms des enfants concernés, ainsi que le numéro de téléphone (si besoin de vous joindre) 

et le courriel pour l’envoi de l’attestation : 

→ pour les personnes ayant réalisé leur inscription par le biais du service Distribus Scolibus : 

à contact.distribus@transdev.com 
 

→ pour les personnes ayant réalisé leur inscription par le biais de breizhgo.bzh,:  

à t035080@dgfip.finances.gouv.fr 
 

 une fois cette attestation obtenue, la déposer en mairie accompagnée obligatoirement d’un Relevé 

d’Identité Bancaire.  

Cette démarche est à effectuer avant le 15 juin 2026.  

Aucun versement ne sera effectué après le 30/08/2026. 
 

Les informations concernant les inscriptions 2026-2027 sont dans les informations communautaires. 

 

Fermeture mairie 
 

La mairie sera fermée les samedis 02 et 09 mai 2026 

En raison du changement des postes informatiques, l’accueil du public pourra être 

perturbé lundi 04 et mardi 05 mai 2026. 

 

REGLEMENTATION DU BRUIT  
 

L’utilisation de tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, ou 

tout autre appareil bruyant, est autorisée   
 

➢ du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 

➢ dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

Arrêté préfectoral du 15 mai 2024   

mailto:mddspassengagement@cotesdarmor.fr
mailto:contact.distribus@transdev.com
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RESTAURANT SCOLAIRE 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

FORMATION A LA LUTTE CONTRE LES TAUPES 
Les taupes sont des mammifères omnivores qui ont la particularité de creuser des 

galeries souterraines et de faire des taupinières. Elles génèrent des dégâts aux 

activités agricoles et aux espaces verts.  

Dans le cadre de la lutte contre les taupes, la FDGDON des Côtes d’Armor 

(Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles) propose des 

sessions collectives de formation aux techniques de piégeage. 

Objectif de la formation 

Acquérir la connaissance et la pratique pour pouvoir limiter la population de taupes chez soi d’une manière 

autonome et efficace. 

Durée : une demi-journée (samedi matin). 

Conditions de participation 

Ouverte à tous - Formation gratuite dans le cadre de l’adhésion de la communauté d’agglomération 

Lamballe Terre et Mer à la Convention Multi-Services de la FDGDON 22. 

Plusieurs journées seront organisées au printemps 2026 – les dates seront fixées en fonction des 

inscriptions. 

Inscription par mail : fgdon22@innoval.com - Par téléphone : 02 96 01 37 90 - Par courrier : FDGDON 22 

- 13 Rue du Sabot - 22440 PLOUFRAGAN 

Vous serez averti par courrier de la date de la formation, deux semaines avant celle-ci. 

 Lundi 04  Mardi 05  Jeudi 07  Vendredi 08 
 

C 
FR 

VPO 
LVC 

C 

 

Tomates mozzarella 

Mijoté de dinde à la 

provençale 

Courgettes 

Fruit 

 
C 

LP¨ 
FT 

LVC 
VPO 

C 

 

Salade pois chiches 

Hachis parmentier 

Salade verte 

Yaourt  

 
C 

VPO 
FT 
FR 
C 

Crudités 

Filet de lieu  

Riz aux épices 

Fromage 

Fruit 

 
FT 
FT 

VPO 
FR 
C 

PL 

Armistice  
du 8 mai 1945 

 Lundi 11  Mardi 12  Jeudi 15  Vendredi 16 
 

C 
FR 

VPO 
FT 
C 

PL 

 

Salade au bleu, noix 

et croutons 

Omelette fromage P. 

de terre 

Salade 

Crème chocolat 

 
FT 
LP 

VPO 
VPO 
LVC 
FR 
C 

Riz niçois lentilles 

corail 

Rôti de porc aux 

pommes  

Petits pois 

Fromage 

Fruit 

 

  
 

Ascension 

 
 

 

 

Pont de 
l’ascension 

 Lundi 18  Mardi 19  Jeudi 21  Vendredi 22 
 

C 
FR 

VPO 
FT 
LP 
PL 

 

Salade grecque 

Emincé de dinde 

curry 

Crozets sarrasin 

Yaourt 

 
C 

FT 
LP 

LVC 
C 

PL 
C 

 

Carottes râpées 

Fajitas végétarienne 

Salade verte 

Mousse fruits rouges 

LVC 
PL 
FT 

VPO 
LP 
FR 
C 

Tarte aux légumes 

Penné à la bolognaise 

Lentilles vertes 

Fromage 

Fruit 

C  
VPO 
FT 

LVC 
FT 

 

Crudités 

Poulet rôti fermier 

Pommes frites 

Compote biscuit 

 
Lundi 25  Mardi 26  Jeudi 28  Vendredi 29 

 

  
Lundi de 

Pentecôte 

 
FT 
FR 

VPO 
LVC 
FT 
FR 
C 

Toast béchamel 

chèvre 

Côte de porc 

champignons 

Coquillettes bio 

Fromage  

Fruit 

 
 

LVC 
VPO 
FT 

LVC 
FT 
PL 

Crudités 

Bœuf carottes 

Haricot vert 

Gâteau choco haricots 

rouges 

FT 
LVC 
VPO 
LVC 
FT 
FR 
PL 
C 
 

 

Pizza reine 

Filet de lieu 

Purée de Brocolis 

Fromage blanc 

vanille 

Crudité, fruit ou légume cru (C) - Viande ou poisson (VPO) - 

Légumineuses Protidiques (LP)– Légumes verts cuits ou fruits cuits (LVC) 

– Féculents (FT) – Fromage (FR) ou Lait (PL)  

 

Menus du mois de mai 2026 

mailto:fgdon22@innoval.com


 

 

Réunion Conseil Municipal du 02 avril 2026 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

 

 
                      

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Considérant qu’il convient de favoriser la simplification de l’administration et la gestion de 

certaines affaires de la Commune, 

Considérant les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales,  
 

Délégations données au Maire au nombre de 14 sur les 31 prévues dans le CGCT : 1, 4, 5, 6, 8, 10, 

11, 14, 15, 16, 17, 24, 26, et 27. 

 

INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants,   
 

Fixation des taux suivants   pour les indemnités de fonction des adjoints et du Conseiller Municipal 

délégué : 
 

- 1ère adjointe : 21.38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- 2ème adjoint : 21.38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- 3ème adjointe : 21.38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

- Conseiller délégué à la vie associative : 7 % de l'indice brut terminal de la fonction publique. 
 

Informations complémentaires à la délibération : 
 

Lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à l'exception de 

l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. 

Pour information, le taux de l’indemnité du Maire des communes de 1000 à 3499 habitants est de 

55.70 % du montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la 

fonction publique. 
 

Les délégations de fonction données par arrêté municipal du Maire, en vue d’assurer une parfaite 

continuité du service en son absence ou en cas d’empêchement, sont les suivantes : 
 

Madame BRETON Christine, 1ère Adjointe :  

- Action sociale  

- Affaires scolaires et périscolaires  

- Restaurant scolaire  

- Cadre de vie  

- Organisation logistique des cérémonies et évènements communaux 

- Légalisation de signature, autorisations de brûlage, attestations diverses. 
 

Monsieur BOSCHER Philippe, 2ème Adjoint :  

- Travaux  

- Gestion des équipements sportifs 

- Urbanisme   

- Propriétés communales  

- Opérations funéraires 
 

Madame KERAUFFRET Stéphanie, 3ème Adjointe :     

- Jeunesse et Conseil Municipal d’Enfants  

- Bibliothèque et inclusion numérique 

- Information et communication  
 

Monsieur GAUBERT David, Conseiller Municipal : Vie Associative  



 

 

REAMENAGEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE et DE L’ESPACE NUMERIQUE : 

REALISATION DE PLACARDS ET CHANGEMENT DU SOL – DEMANDE DE 

SUBVENTION 
 

Considérant que le projet répond aux nouveaux besoins du public notamment, suite à la reprise de la 

compétence numérique, 

Considérant que l’espace permet de développer un service de proximité pour faciliter et 

accompagner les publics l’accès à la culture, l’inclusion numérique…. 
 

Décision : 

de procéder aux travaux de réfection du sol de la bibliothèque et de l’espace numérique ainsi que 

dans la salle attenante auprès de l’entreprise Armor Revêtement, pour un montant HT de 15 198.32 € 

HT. 

De donner mandat au Maire, pour le choix de l’entreprise la mieux disante pour la réalisation de 

placards de rangement  

De constituer un groupe de travail, composé de Stéphanie Kerauffret, Sonia Joannot, Murielle 

Nicolas et Catherine Ruffet, pour les choix à intervenir en amont et pendant les travaux : coloris, 

adaptations à réaliser en cours de travaux…, 

RESTAURATION SCOLAIRE - DIAGNOSTIC HYGIENE - ACQUISITIONS 
 

Considérant les nouvelles pratiques à mettre en place au restaurant scolaire, liées à la législation, à 

l’organisation de la journée, à la prise en compte des besoins nutritionnels des enfants, à la 

prévention des troubles musculo squelettiques du personnel, etc., 

 

- Décision de créer un groupe de travail composé de Christine Breton, Isabelle Gicquel, Sonia 

Joannot et Maxime Robien, pour les travaux, l’acquisition de matériel de chauffe pour le restaurant 

scolaire. 

- Autorisation de passer commande : 

- de la prestation de Labocéa pour un diagnostic hygiène et sa restitution avec plan d’actions 

pour un montant de 996.00€ TTC. 

- du petit matériel pour l’élaboration des repas pour un montant estimatif de 800 € HT 

 

LOTISSEMENT DE PEMINIER 2 – ACQUISITION DU LOT 13. 
 

Considérant l’autorisation de construire délivrée à la SCCV Champs Piry,  
 

- Approbation de l’acquisition du lot 13 par la SCCV Champs du Piry pour la construction d’un 

semi-collectif de 8 logements sociaux au prix de 40 000 € (5000 euros par logement) avec 

engagement de ce dernier de revendre le lot construit à un bailleur social, en VEFA (vente en l’état 

futur d’achèvement).  

 

Information sur classes de découverte 2025-2026 de l’école Saint-Joseph :  
 

Le Conseil Municipal est informé de la demande de l’école de la Commune, pour l’octroi d’une 

subvention pour les classes de découverte de l’année scolaire 2025/2026. La délibération en 

vigueur fixe l’aide octroyée à 4 € par jour et par enfant dans la limite de 10 jours en faveur des 

enfants scolarisés à l’école Saint-Joseph de Landéhen ou domiciliés à Landéhen et scolarisés en 

école publique extérieure.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Commémoration du 08 mai 1945 
 

 

 

Nathalie TRAVERT LE ROUX, Maire, le Conseil Municipal et l’Union des Anciens 
combattants Landéhen-Lamballe ont l’honneur d’inviter l’ensemble de la population à 
la commémoration de la Victoire de 1945.  
Cette cérémonie sera l’occasion de recevoir un piquet d’honneur : détachement de 
soldats, et de faire une restitution du voyage intergénérationnel, culturel et mémoriel 
effectué en octobre 2025, en présence de véhicules militaires. 

 

 

 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
 

A LA UNE 
 

NOUVEAU BUREAU COMMUNAUTAIRE 2026-2032  
 

Suite aux élections municipales de mars, le Conseil 
Communautaire de Lamballe Terre & Mer s’est réuni en séance 
d’installation le 14 avril dernier afin d’élire sa Présidence et de 
constituer son Bureau pour le mandat 2026-2032. 
 

Thierry Andrieux, maire de Hénon, a été élu Président de 
Lamballe Terre & Mer. Il sera entouré du Bureau communautaire 
composé de 15 vice-présidents (8 femmes et 7 hommes) et 4 
conseillers délégués, issus de l’ensemble du territoire : communes 
rurales, littorales et urbaines, reflétant ainsi la diversité des 
réalités de Lamballe Terre & Mer : 

 

1. Nathalie Travert Le Roux, Landéhen : 1ère vice-présidente Ressources humaines, administration générale et 
achats durables 
2. Stéphane de Sallier Dupin, Lamballe-Armor : 2e vice-président Habitat et gens du voyage 



 

 

3. Gwenaëlle Aoutin, Jugon-les-Lacs : 3e vice-présidente Culture et tourisme 
4. Jérémy Allain, Saint-Denoual : 4e vice-président Finances, performance de gestion et contractualisations 
5. Isabelle Ronné-Guého, Quessoy : 5e vice-présidente Cohésion sociale (CIAS, Centre Social 
Intercommunal) 
6. Jean-Luc Guymard, Lamballe-Armor : 6e vice-président Économie, emploi et formation 
7. Rosalie Le Boëdec, Andel : 7e vice-présidente Enfance et jeunesse 
8. Serge Guinard, Pommeret : 8e vice-président Stratégie foncière, aménagement et gestion patrimoniale 
9. Véronique Delaître, Lamballe-Armor : 9e vice-présidente Petite enfance et parentalité 
10. Jean-Luc Couellan, Rouillac : 10e vice-président Petit cycle de l’eau (eau potable et assainissement) 
11. France Le Douarin, Erquy : 11e vice-présidente Mobilités 
12. Christophe Robin, Trédaniel : 12e vice-président Agriculture et alimentation 
13. Anne Hervé, Plénée-Jugon : 13e vice-présidente Sports et santé 
14. Benoit Despres, Tramain : 14e vice-président Économie circulaire et gestion des déchets 
15. Caroline Morice, Plédéliac : 15e vice-présidente Grand cycle de l’eau et biodiversité 
 

Ont également été élus en tant qu’autres membres du bureau avec thématiques spécifiques : 
 

• Brice Le Doledec, Lamballe-Armor : Maritimité 
• Yves Ruffet, Bréhand : Risques et numérique 
• Yvonnick Gouault, Hénansal : Conseil de développement 
• Nicolas Besrest, Plurien : Service commun voirie rurale 
 

À noter : les délégations mentionnées sont données à titre indicatif. Elles s’exerceront de plein droit à 
l’issue du prochain Conseil communautaire du 5 mai 2026, après que le Président, ayant reçu délégation du 
Conseil, aura lui-même délégué aux vice-présidents les pouvoirs et la signature dans leur périmètre 
respectif. 
Témoignant de la place centrale accordée aux communes dans le fonctionnement de l’Agglomération, les 
maires des 38 communes seront invités permanents du Bureau communautaire, associés ainsi pleinement 
aux travaux et décisions de l’exécutif. 
 
Plus d’information sur la nouvelle gouvernance de Lamballe Terre & Mer sur lamballe-terre-mer.bzh 
 

INFOS PRATIQUES 
 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 2026-2027 : LES INSCRIPTIONS VONT BIENTÔT DÉMARRER ! 
 

2 cas de figure : 
 

> J’habite une commune de Lamballe Terre & Mer ET je suis scolarisé dans un établissement de Lamballe 
Terre & Mer : je m’inscris, à Scolibus, du 1 er juin au 20 juillet 2026 sur distribus.bzh (onglet transport 
scolaire), 
> Je suis scolarisé dans un établissement extérieur à Lamballe Terre & Mer ou je réside sur une commune 
extérieure à Lamballe Terre & Mer : je m’inscris sur breizhgo.bzh. 

 
 
 
FETE DE LA NATURE 
 

Lamballe Terre & Mer et ses partenaires organisent la Fête de la Nature sur 
notre territoire afin de sensibiliser petits et grands à la protection de la 
biodiversité et des ressources naturelles. 
Cette année, découvrez la vie sauvage de nos villes, échangez autour du film 
documentaire « Le village qui voulait replanter des arbres », assistez à une 
tonte de moutons ou encore, découvrez la vallée de La Flora lors d’une balade 
contée ou d’une balade commentée. 
En pratique : Du 20 au 25 mai 2026 
Retrouvez le programme sur lamballe-terre-mer.bzh 
 



 

 

FORUM DE LA FORMATION, DE L’ORIENTATION ET DE L’APPRENTISSAGE 
 

Vous êtes jeunes, seniors, demandeurs d’emploi ou en reconversion ? Trouvez votre formation 
initiale ou continue le mercredi 27 mai prochain grâce à Lamballe Terre & Mer et ses partenaires 
! 
Rencontrez des structures de formation, de l’emploi et des entreprises du secteur. 
En pratique : Mercredi 27 mai 2026 de 13h30 à 17h30 – Salle Pierre Lanoë, Lamballe-Armor – 
Gratuit 
 

EVEIL & VOUS, UN MOMENT DE PARTAGE AVEC VOTRE TOUT-PETIT 
 

Depuis le 1 er avril, le service Petite Enfance proposera un nouveau rendez-vous dédié aux tout-petits et à leurs 
parents : les ateliers Éveil & Vous. 
Conçus pour les enfants de 0 à 3 ans accompagnés de leurs parents, ces séances d'exploration sensorielle sont 
autant d'occasions de partager un moment privilégié en famille. Motricité, éveil musical, jeu libre, jeu d'imitation, 
temps de socialisation… chaque atelier s'adapte à l'âge et aux besoins des bébés, dans une atmosphère douce et 
bienveillante. 
Ces rendez-vous réguliers se tiennent dans les quatre Relais Petite Enfance du territoire : Saint-Alban, Lamballe-
Armor, Plénée-Jugon et Plémy. 
Pour consulter l'agenda complet et connaître les dates près de chez vous, rendez-vous sur lamballe-terre-mer.bzh 
 

RENCONTREZ LES ÉQUIPES ENFANCE-JEUNESSE AVANT L'ÉTÉ ! 
 

Vous souhaitez inscrire vos enfants dans les centres de loisirs ou 
les pôles ados de l’Agglomération en juillet - août ? 
Vous souhaitez leur proposer de partir en camp d’été ? Venez 
rencontrer les équipes Enfance-Jeunesse à Bréhand, Erquy, 
Lamballe-Armor, Pléneuf-Val-André, Plénée-Jugon, Pommeret, 
Quessoy ou Jugon-les-Lacs, lors d’une journée d’information. 
Pourquoi venir ? Pour découvrir le fonctionnement des accueils de 
loisirs et camps d'été, comprendre les modalités d’inscription, 
vérifier vos accès au portail famille, rencontrer les directeurs et 
poser vos questions. 
Mercredi 6 mai entre 17h30 et 19h30 
Liste des points de rendez-vous sur lamballe-terre-mer.bzh 
 

INSCRIPTIONS AUX ACTIVITES ENFANCE-JEUNESSE 
: UN NOUVEAU JOUR POUR PLUS DE RÉACTIVITÉ 
POUR VOS DEMANDES  
 

Le vendredi, c’est fini ! À partir des vacances d'été 2026, les 
inscriptions aux activités Enfance-Jeunesse (Accueil de loisirs, 
Pôles ados, Camps d’été…) se dérouleront désormais le mercredi à 
19h. Un changement qui permettra d’assurer un meilleur suivi de 
vos demandes et de répondre plus rapidement à vos questions. 
Nouvelles dates d’inscription pour cet été : 
Camps d'été 7-17 ans – Mercredi 20 mai à 19h 
Accueils de loisirs 3-11 ans – Mercredi 3 juin à 19h 
Animations 11-17 ans – Mercredi 10 juin à 19h 
 
 

 
 
 
 



 

 

LE CONSERVATOIRE VOUS DONNE RENDEZ-VOUS AU JARDIN 
 

Le 31 mai prochain, de 11h30 à 18h, le Conservatoire de Lamballe Terre & Mer transforme le jardin de Quai 
des rêves à Lamballe-Armor en scène musicale à ciel ouvert. Pour cette seconde édition, le Rendez-vous au 
jardin invite le public à une journée placée sous le signe de la convivialité et du partage. 
Ici, pas de programme figé ni de fauteuils numérotés. Entre deux morceaux, on papote autour de la buvette, 
on grignote, on s'assoit dans l'herbe. On s’installe pour la journée ou pour quelques instants seulement, 
tandis que, sur scène, musique et danse se croiseront. Jazz, rock, musiques traditionnelles ou classique, les 
artistes amateurs offrent au public un panorama vivant de ce qui se joue à l’année dans les salles de cours. 
Avec cette nouvelle édition, le Rendez-vous au jardin s'installe petit à petit comme un rendez-vous 
incontournable du printemps. Une façon joyeuse et décontractée de célébrer l’art vivant et la transmission ! 
Dimanche 31 mai, de 11h30 à 18h - Jardin de Quai des rêves, rue des Olympiades à Lamballe-Armor 
Entrée gratuite, buvette et restauration sur place. 

 
L’INFO ENVIRONNEMENT DU MOIS 
 

Lamballe Terre & Mer, reconnu Territoire engagé pour la Nature, vous accompagne dans la préservation de 
la biodiversité. Découvrez, chaque mois, une information environnement pour sensibiliser chacun au milieu 
naturel qui nous entoure. 
 

FRELON ASIATIQUE, LE RETOUR ! 
 

Avec le printemps, le Frelon asiatique fait son retour. Dans un premier temps, il réalise de petits nids 
primaires (de la taille d'une orange), positionnés à l'abri des intempéries (abris de jardin, nichoirs, 
fenêtres…). Ces nids sont discrets mais peuvent se détruire facilement. 
A partir de juin-juillet, les frelons réalisent des nids plus gros, situés généralement à l'extérieur : haie, arbre, 
hangar. 
Prédateurs redoutables des abeilles domestiques et portant un réel danger de piqûre, ne tardez pas à 
signalez les nids. 
Comment faire si vous voyez un nid ? 
• Contactez votre mairie pour renseigner une fiche de signalement 
• Le référent de la commune viendra constater la présence du nid et transmettra la fiche de signalement à 
Lamballe Terre & Mer. 
• Selon la situation, le nid sera détruit par un apiculteur volontaire, le référent communal ou une entreprise 
spécialisée. L’opération est entièrement prise en charge par Lamballe Terre & Mer. 

 

 
 
AGENDA 

 
Mer. 06/05 – Eveil musical 
Un voyage sensoriel pour les petites oreilles 
entre 0-3 ans. Rendez-vous un mercredi par mois, 
dans les bibliothèques du territoire. 
Bibliothèque de Hénon / 10h /  
Gratuit sur réservation auprès de la bibliothèque 
 
Mer. 06/05 – Activité « Rencontr’& vous » : 
Lecture paysagère – Lamballe-Armor vu d’en 
haut 
Découvrez ou redécouvrez Lamballe-Armor. Vous 
prendrez de la hauteur à partir de la collégiale 
Notre-Dame pour observer la ville autrement. Les 
lignes qui structurent le paysage nous racontent 
des histoires : urbanisation, rivière, relief, 
communication... 

Par des jeux, des témoignages, des photos 
anciennes, des cartes et des croquis, vous 
voyagerez sur des rivages connus ou parfois peut-
être plus inattendus... 
Rendez-vous Place du Martray, Lamballe- Armor / 
de 10h à 12h30 /  
Gratuit / Sur inscription : 06 14 02 78 14 / Animé 
par un animateur du Grand Site de France Cap 
d’Erquy - Cap Fréhel, et un illustrateur, paysagiste 
: Bruno Daverdin.  
 
 
 
 



 

 

 

 
 

Mer. 06/05 – Sortie familiale « Anim’& Vous » : 
Dessine la ville 
Accompagnés d’un artiste, baladez-vous et 
dessinez les contours de la ville de Lamballe-
Armor. Et re découvrez la ville et son histoire 
autrement ! 
Place du Martray (devant le musée d’art 
populaire), Lamballe-Armor / à partir de 7 ans / de 
14h à 16h30 / 
Gratuit / Sur inscription : 06 20 86 00 74. 

 
Mer. 06/05 – C’est quoi ton métier ? 
Curieux de découvrir les coulisses de la Petite 
Enfance ? La Structure Info Jeunes te donne 
rendez-vous pour rencontrer les agents du service 
et échanger sur leurs parcours, leurs missions et 
leur quotidien au contact des tout-petits. 
Structure Info Jeunes, 15 rue Saint-Martin, 
Lamballe-Armor / de 14h à 15h30 /  
Gratuit sur réservation auprès de la SIJ 
 
Dim. 10/05 – Atelier compostage & jardinage au 
naturel : Avoir de beaux légumes... grâce au 
compost ! 
C’est le bon moment pour planter courges et 
courgettes au jardin. Le compost est une précieuse 
ressource et un allié incontournable pour avoir de 
beaux légumes. 
*Jardin du Clos, Plédéliac / De 15h à 17h30 / 
Gratuit / Places limitées, sur inscription* : par SMS, 
au 07 88 51 78 75 ou lejardinduclos@gmail.com 
*Inscriptions ouvertes uniquement aux personnes 
résidant sur l’agglomération de Lamballe Terre & 
Mer 
 
 
 
 

Mer. 13/05 – La fête des mots familiers  
Improvisation des élèves en piano et chant, autour 
d’un texte, dans le cadre de la Fête des mots 
familiers. 
Bibliothèque de Lamballe-Armor / 16h30 
 
Mer. 13/05 – Activité « Rencontr’& vous » : A la 
découverte des Landes de La Poterie : balade 
nature et dispositif créatif 
Partez pour une exploration sensible des Landes de 
la Poterie : un espace de nature où se mêlent 
landes sèches, biodiversité foisonnante, reliefs et 
traces d’anciennes activités humaines. Vous serez 
guidés par une animatrice nature et l’illustrateur 
paysagiste Bruno Daverdin. Une sortie immersive 
mêlant observation, créativité et partage, 
accessible à toutes et tous, même aux débutants. 
Rendez-vous place de l’église de La Poterie, 
Lamballe-Armor / pour les adultes / de 10h à 
12h30 /  
Gratuit / Sur inscription : 06 14 02 78 14. 

 
Mer. 13/05 – Sortie familiale « Anim’& Vous » 
Découverte des Landes de La Poterie 
Découvrez avec votre enfant la faune et la flore des 
Landes de La Poterie en dessinant les formes, 
textures et silhouettes du paysage. Accessible à 
toutes et tous, mêmes aux débutants ! 
Rendez-vous sur le parking du haut du cimetière de 
La Poterie, Lamballe-Armor / à partir de 8 ans / de 
14h à 16h30 / Gratuit / Sur inscription : 06 20 86 00 
74. Animé par les les agents du service 
environnement de Lamballe Terre & Mer et Bruno 
Daverdin, paysagiste illustrateur. 
 
Du 20 au 26 mai – La Fête de la nature Ateliers, 
dégustation, démonstration de tonte de moutons, 
balade contée ou commentée (nature en ville, 
Vallée de La Flora), documentaire. Programme 
disponible sur www.lamballe-terre-mer.bzh  
 
Sam. 30/05 - Ateliers compostage 
Saviez-vous que nos poubelles contiennent encore 
près de 50% de déchets compostables ? Participez 
à la réduction des déchets grâce au compostage ! 
Achetez votre composteur et participez à un atelier 
sur le compostage. 
A Erquy / 9h30, 10h15 ou 11h / Inscription sur 
l’application Montri ou sur lamballe-terre-mer.bzh 
 
Sam. 30/05 – Spectacle de danse 
Prestation des élèves de danse contemporaine. 
Quai des rêves, Lamballe-Armor / 18h /  
Gratuit, sur réservation auprès du Conservatoire 

 
 
 

http://www.lamballe-terre-mer.bzh/


 

 

Contact : 02.96.30.31.66 

bibliotheque@landehen.fr 

www.bibilotheque.landehen.fr 

www.facebook.com/Landehen 

Bibliothèque de L@ndéhen 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

• Biblio’Enfant : les mercredis 13h30-15h  

✓ le 6/05 – éveillez l’esprit critique 

✓ le 13/05 – créatif 

✓ le 20/05 – biblio philo 

✓ le 27/05 - numérique 

Enfant 6 ans et + - inscription – 2 € l’atelier ou 7€ de vacances à vacances  
 

• Biblio’Bébé : le vendredi 22/05 à 10h15  
0-3 ans, gratuit avec inscription  

 

 Exposition en bibliothèque jusqu’au 20/05 

« Éveiller l’esprit critique, parlons-en !» 

de Bibliothèque des Côtes d’Armor 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Exposition du Comptoir des Arts 

jusqu’au 30/06 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

MAI 



 

 

INFORMATIONS ASSOCIATIVES 
 

Les Associations de la Commune, sollicitant une subvention communale au titre de l’année 

2026, doivent en formuler la demande avant le 31 mai 2026 

Demande à effectuer par le biais du cerfa n°12156*06 d’un RIB 

 
 

 

Club des ainés 
 

Activités de Mai 2026 
 

Lundi 04 : 14 h: Jeux de tarot (petite salle du manoir) 

 

Lundi 04  : 14 h: Accompagnement boules bretonnes avec France Alzheimer 

 

Jeudi 07 : 14 h: Club - Jeux de société, jeux de cartes, jeux de boules bretonnes. Suivi du 

goûter, en remplacement du jeudi 14 qui est férié (Jeudi de l’Ascension) 

 

Lundi 18 : 14 h: Jeux de tarot (petite salle du manoir) 

 

Jeudi 28 : 14 h: Club - Jeux de société, jeux de cartes, jeux de boules bretonnes. Suivi du 

goûter. 

 

A retenir  : -    Mardi 2 juin, concours de boules interclubs avec repas sur invitation (8h30)   

- Vendredi 5 juin, participation à la finale de boules à Ploeuc sur lié (8h30) 

 
 

Théâtre les Doux dingues 

 

La troupe vous remercie chaleureusement de votre venue et de vos applaudissements et vous donne 

rendez-vous l’année prochaine… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

COMITÉ DES FÊTES 
 

Courses cyclistes – Grand Prix de l’Ascension 

Jeudi 14 mai 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme : 

12h : U15 H/F – U17F 

13h : U17 h/f 

15h : OPEN 2/3 – ACCESS 1,2,3,4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

FAMILLES RURALES DE LANDEHEN 

 

 

 

"Si vous aimez vous racontez des anecdotes, à 

table, et faire les zouaves en imitant des 

personnages, nous vous proposons de faire du 

théâtre d'improvisation, le temps d'une matinée. 

Parents, vous pourrez retomber en enfance, et 

enfants, vous pourrez jouer les adultes ! De 

manière ludique, et sans pression, Jérémie 

Chapelain vous proposera quelques bases pour 

vous amuser sur le plateau, et vous jeter hors des 

coulisses dans un petit spectacle spontané, dont 

vous serez les héros et héroïnes. (Tout le monde est 

bienvenu, débutant ou pas)" 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ANNONCES ET COMMUNIQUÉS 

 


